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Faut-il un titre de propriété pour vente de
parcelles?

Par Lautom, le 20/04/2021 à 16:00

Bonjour,

Pour vendre des parcelles (indivision) faut-il un titre de propriété (acte notarié ou copie
document via DGFIP) ? un simple relevé de propriété fait par la DGFIP suffit-il ou faut-il faire
d'autres démarches en amont?

En vous remerciant,

Cordialement

Par fabrice58, le 20/04/2021 à 16:28

Bonjour

le notaire va s'assurer que vous êtes bien le propriétaire en demandant au service de publicité
foncière (SPF) compétent un état hypothécaire sur les parcelles et sur votre nom. Il lui
fournira les références de publication de vos titres.

Le relevé de propriété ne prouve pas la propriété. La DGFIP tient elle-meme le fichier
immobiler des SPF.

cordialement
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